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PREFECTURE DE L’YONNE 

 
1. Cabinet  

 
ARRETE N° PREF/CAB/2015/0930 du 28 octobre 2015  

portant attribution de la médaille de bronze de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif  
(Contingent départemental)  

au titre de la promotion du 1 er janvier 2016  
 

Article 1er : La médaille de bronze de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif (contingent 
départemental) est décernée, au titre de la promotion du 1er janvier 2016 aux personnes suivantes : 

 
au titre du ministère de la Ville, de la Jeunesse e t des Sports :  

 
M. Eric APFFEL (né le 20.08.1956 à Paris - 75011) 
 
M. Claude BELIN (né le 09.02.1946 à Sfax - Tunisie) 
 
Mme Geneviève CALPENA (née LUCCHINI le 04.06.1937 à Savigny sur Orge - 91) 
 
M. Pierre CONSTANT DU FRAYSSEIX (né le 21.04.1943 à Dijon- 21) 
 
Mme Marie-Noëlle DEPREZ (née BOSCH le 05.10.1951 à Sens - 89) 
 
M. Thibaud FONTAINE (né le 07.07.1987 à Auxerre -89) 
 
Mme Françoise GALAIS (née le 09.05.1961 à La Rochelle - 17) 
 
M. Sébastien GOUOT (né le 30.01.1974 à Tonnerre - 89) 
 
M. Fabrice LARRET (né le 17.05.1969 à Migennes - 89) 
 
Mme Ingrid LAURENT (née le 19.12.1976 à Saint André les Vergers - 10) 
 
Mme Françoise NAGNAN (née VAZIEUX le 05.06.1939 à Paris – 75015) 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE  N° PREF CAB SIDPC 2015 0910 du 3 novembre 2 015 
portant création d’une commission de suivi de site (CSS) dans le cadre du fonctionnement de la 

société CHEMETALL S.A.S. située à Sens 
 
Article 1 er : Création  
Il est créé la commission de suivi de site (CSS), prévue à l’article L.125-2-1 du code de l’environnement, 
autour de l’installation de la société CHEMETALL SAS sise sur la commune de Sens. 
Article 2  : Composition de la CSS 
La commission de suivi de site CHEMETALL SAS est composée comme suit : 
Collège « Administrations de l’Etat »  

• Le préfet ou son représentant 
• Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) ou son 

représentant 
• Le délégué territorial de l’Yonne de l’agence régionale de santé (ARS) de Bourgogne ou son 

représentant 
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 Collège « collectivités territoriales »  
• Le maire de SENS ou son représentant 
• Le maire de SAINT CLEMENT ou son représentant 
• Le maire de SAINT DENIS LES SENS ou son représentant 

Collège «  exploitants d’installation classée »  
• M.FOUCAUD, directeur, ou son suppléant, M. PHILIPPE, ingénieur 

Collège « salariés de l’installation classée »  
• Mme LOUWS, représentant des salariés de la société CHEMETALL SAS, membre du comité 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), ou son suppléant, M. LEBRUN, 
secrétaire de la délégation unique du personnel 

Collège « associations de protection de l’environne ment »  
• M. PELLARD représentant de l’association ADENY, ou son suppléant, M. COUILLAULT 
• Mme KRAHENBUHL, représentante de l’association Yonne Nature Environnement, ou sa 

suppléante, Mme SCHMITT. 
Personnalités qualifiées  

• Le représentant du service interministériel de défense et de protection civiles (SIDPC) 
• Le représentant du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) 
• Le représentant de la direction départementale des territoires (DDT)  

Article 3  : Présidence 
La désignation du Président revient au Préfet. Cette désignation interviendra dans un arrêté préfectoral 
complémentaire à l’arrêté de création de la commission. La présidence peut être assurée par tout membre de 
la commission. 
Article 4 :  Composition du bureau 
Chacun des cinq collèges a vocation à désigner son représentant au bureau. Les membres du bureau seront 
désignés lors de la première réunion de la commission, désignation actée par un arrêté préfectoral. 
Article 5 : Durée 
 La durée du mandat des membres de la commission est fixée à cinq ans. Tout membre qui perd la qualité au 
titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu’un membre doit être remplacé avant 
l’échéance normale de son mandat, son successeur est désigné dans les mêmes conditions pour la période 
restant à courir. 
Article 6 : Bureau  
L’ordre du jour des réunions de la commission de suivi de site est fixé par le bureau par tout moyen y compris 
électronique. L’inscription à l’ordre du jour d’une demande d’avis au titre du premier alinéa D125-31 
(élaboration du plan de prévention des risques technologiques et avis sur le projet de PPRT) est de droit. 
Article 7  : Fonctionnement de la commission 
La commission se réunit au moins une fois par an ou sur demande d’au moins trois membres du bureau. 
Sauf cas d’urgence, la convocation et les documents de séance sont transmis quatorze jours avant la date de 
réunion de la commission de suivi de site. Ces documents sont communicables au public dans les conditions 
prévues au chapitre IV au titre II du livre 1er du Code de l’environnement. 
La commission de suivi de site met régulièrement à la disposition du public, éventuellement par voie 
électronique, un bilan de ses actions et les thèmes de ses prochains débats. Les réunions de la commission 
peuvent être ouvertes au public sur décision du bureau. 
Chaque membre peut mandater l’un des membres de la commission pour le remplacer en cas 
d’empêchement pour toute réunion de la commission. Un membre ne peut recevoir plus d’un mandat. 
En cas de vote, chacun des cinq collèges mentionnés à l’article 2 bénéficie du même poids dans la prise de 
décision. Ainsi, en application de l’article R.125-8-4 du Code de l’environnement, les modalités de votes sont 
arrêtées comme suit : 

• 2 voix  par membre pour le collège « administration de l’Etat », 
• 2 voix par membre pour le collège « élus des collectivités territoriales ou établissements publics 

de coopération intercommunale concernés, 
• 6 voix par membre pour le collège « exploitant », 
• 6 voix par membre pour le collège « salariés », 
• 3 voix par membre pour le collège « associations pour la protection de l’environnement », 
• 1 voix  par personne pour le groupe des personnalités qualifiées. 

En cas d’égalité, la voix du président est prépondérante en application du décret n° 2006-672 du 8 jui n 2006. 
Le fonctionnement de la commission de suivi de site est pris en charge financièrement par l’Etat (DREAL). 
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Article 8 : Domaine de compétence 
La commission de suivi de site a pour mission de créer un cadre d’échange et d’information entre les 
différents représentants des collèges énoncés à l’article 2 : 

• sur les actions menées par l’exploitant de l’installation classée, sous le contrôle des pouvoirs 
publics, en vue de prévenir les risques d’atteinte aux intérêts protégés par l’article L-511-1 ; 

• pour suivre l’activité de l’installation classée pour laquelle elle a été créée, que ce soit lors de sa 
création, son exploitation ou sa cessation d’activité ; 

• pour promouvoir pour cette installation l’information du public sur la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L511-1. 

A cet effet, elle est tenue régulièrement informée : 
• des décisions individuelles dont cette installation fait l’objet, en application des dispositions 

législatives du titre 1er  du livre V du Code de l’environnement ; 
• des incidents ou accidents survenus à l’occasion du fonctionnement de cette installation, et 

notamment ceux mentionnés à l’article R.512-69 du Code de l’environnement. 
L’exploitant peut présenter à la commission en amont de leur réalisation les projets de création, d’extension 
ou de modification de ses installations. Dans le cas où une concertation préalable à l’enquête publique est 
menée, en application de l’article 1 de l’article L121-16 du Code de l’environnement, la commission constitue 
le comité prévu au II de ce même article. 
La commission est associée à l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques et émet un avis 
sur le projet de plan. 
Elle est également informée par l’exploitant : 

• des éléments contenus dans le bilan prévu à l’article D.125-34 du Code de l’environnement ; 
• des modifications mentionnées à l’article R.512-33 que l’exploitant envisage d’apporter à 

l’installation ainsi que des mesures prises par le préfet en application de ce même article ; 
• du plan particulier d’intervention établi en application de l’article 15 e la loi n° 2004-811 du 13 

août 2004 de modernisation de la sécurité civile et du plan d’opération interne établi en 
application de l’article R512-29 du Code de l’environnement et des exercices relatifs à ces 
plans ; 

• du rapport environnemental de la société ou du groupe auquel appartient l’exploitant de 
l’installation lorsqu’il existe. 

Elle est destinataire des rapports d’analyse critique réalisés en application de l’article R.512-6 du Code de 
l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement et relatif à l’analyse 
critique d’éléments du dossier d’autorisation. 
Le président de la commission est destinataire du rapport d’évaluation prévu par l’articleL.515-26. 
Elle peut émettre des observations sur les documents réalisés par l’exploitant et les pouvoirs publics en vue 
d’informer les citoyens sur les risques auxquels ils sont exposés.  
Elle peut demander des informations sur les accidents dont les conséquences sont perceptibles à l’extérieur 
du site. 
Toutefois, sont exclues du cadre d’échange et des éléments à porter à la connaissance de la CSS les 
indications susceptibles de porter atteinte au secret de défense nationale ou aux secrets de fabrication, ainsi 
que celles de nature à faciliter la réalisation d’actes de malveillance ou à faire obstacle à l’application des 
mesures mentionnées aux articles R.125-9 à R.125-14 du Code de l’environnement. 
Article 9: Bilan 
L’exploitant adresse à la commission de suivi de site au plus tard le 31 mars de chaque année, un bilan qui 
comprend en particulier : 
les actions réalisées pour la prévention des risques et leur coût, 
le bilan du système de gestion de la sécurité, 
les comptes-rendus des incidents et accidents de l’installation, ainsi que les comptes-rendus des exercices 

d’alerte, 
le cas échéant, le programme pluriannuel d’objectifs de réduction des risques. 
Les représentants des collectivités territoriales membres de la commission de suivi de site l’informent des 
changements en cours ou projetés pouvant avoir un impact sur l’aménagement de l’espace autour des 
installations. 
Article 10 : Validité des consultations 
Les consultations du CLIC crée par l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2006 auxquelles il a été procédé avant 
l’entrée en vigueur des dispositions du présent arrêté demeurent valides en tant qu’elles ont été effectuées 
conformément aux dispositions antérieures au décret n°2012-189 du7 février 2012. 
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Article 11: Abrogation du CLIC 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2006 portant création du CLIC CHEMETALL. Les 
consultations du CLIC CHEMETALL effectuées avant cet arrêté demeurent valides. 
Article 12: Abrogation de l’arrêté du 1 er avril 2014 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° PR EF-CAB-SSI-2014-0120 du 1er avril 2014 portant création 
d’une commission de suivi de site (CSS) dans le cadre du fonctionnement de la société CHEMETALL SAS 
située à Sens.  
Article 13 : Recours  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Dijon 22 rue d’Assas – BP 
61616 – 21016 DIJON Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE N°PREF CAB SIDPC 2015 0911 du 3 novembre 201 5 
portant création d’une commission de suivi de site (CSS) dans le cadre du fonctionnement de la plate-

forme de stockage de VERON (PSV)  
 
Article 1 er : Création  
Il est créé la commission de suivi de site (CSS), prévue à l’article L.125-2-1 du code de l’environnement, 
autour de l’installation de la plate-forme de stockage de Véron (PSV), sise sur la commune de Véron. 
Article 2  : Composition de la CSS 
La commission de suivi de site PSV est composée comme suit : 
Collège « Administrations de l’Etat »  

• Le préfet ou son représentant 
• Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) ou son 

représentant 
• Le délégué territorial de l’Yonne de l’agence régionale de santé (ARS) de Bourgogne ou son 

représentant 
Collège « collectivités territoriales »  

• Le maire de Véron ou son représentant 
• Le maire de Passy ou son représentant 

Collège «  exploitants d’installation classée »  
• M. DEKETELAERE, responsable exploitation et sécurité du site PSV, ou son suppléant, M. 

BILLARD, président 
Collège « salariés de l’installation classée »  

•  M. BIENNE représentant des salariés de la plate-forme de Véron (PSV)  ou sa suppléante, 
Mme THEAU 

Collège « associations de protection de l’environne ment »  
• M. POISSON, représentant de l’association ADENY ou sa suppléante, Mme LADRANGE 
• Mme KRAHENBUHL, représentant de l’association Yonne Nature Environnement, ou sa 

suppléante, Mme SCHMITT 
Personnalités qualifiées  

• Le représentant du service interministériel de défense et de protection civiles (SIDPC) 
• Le représentant du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) 
• Le représentant de la direction départementale des territoires (DDT)  

Article 3  : Présidence 
La désignation du Président revient au Préfet. Cette désignation interviendra dans un arrêté préfectoral 
complémentaire à l’arrêté de création de la commission. La présidence peut être assurée par tout membre de 
la commission. 
Article 4 :  Composition du bureau 
Chacun des cinq collèges a vocation à désigner son représentant au bureau. Les membres du bureau seront 
désignés lors de la première réunion de la commission, désignation actée par un arrêté préfectoral. 
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Article 5 : Durée 
La durée du mandat des membres de la commission est fixée à cinq ans. Tout membre qui perd la qualité au 
titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu’un membre doit être remplacé avant 
l’échéance normale de son mandat, son successeur est désigné dans les mêmes conditions pour la période 
restant à courir. 
Article 6 : Bureau  
L’ordre du jour des réunions de la commission de suivi de site est fixé par le bureau par tout moyen y compris 
électronique. L’inscription à l’ordre du jour d’une demande d’avis au titre du premier alinéa D125-31 
(élaboration du plan de prévention des risques technologiques et avis sur le projet de PPRT) est de droit. 
Article 7  : Fonctionnement de la commission 
La commission se réunit au moins une fois par an ou sur demande d’au moins trois membres du bureau. 
Sauf cas d’urgence, la convocation et les documents de séance sont transmis quatorze jours avant la date de 
réunion de la commission de suivi de site. Ces documents sont communicables au public dans les conditions 
prévues au chapitre IV au titre II du livre 1er du Code de l’environnement. 
La commission de suivi de site met régulièrement à la disposition du public, éventuellement par voie 
électronique, un bilan de ses actions et les thèmes de ses prochains débats. Les réunions de la commission 
peuvent être ouvertes au public sur décision du bureau. 
Chaque membre peut mandater l’un des membres de la commission pour le remplacer en cas 
d’empêchement pour toute réunion de la commission. Un membre ne peut recevoir plus d’un mandat. 
En cas de vote, chacun des cinq collèges mentionnés à l’article 2 bénéficie du même poids dans la prise de 
décision. Ainsi, en application de l’article R.125-8-4 du Code de l’environnement, les modalités de votes sont 
arrêtées comme suit : 

• 2 voix  par membre pour le collège « administrations de l’Etat », 
• 3 voix par membre pour le collège « élus des collectivités territoriales ou établissements publics 

de coopération intercommunale concernés », 
• 6 voix par membre pour le collège « exploitant », 
• 6 voix par membre pour le collège « salariés », 
• 3 voix par membre pour le collège « associations pour la protection de l’environnement », 
• 1 voix  par personne pour le groupe des personnalités qualifiées. 

En cas d’égalité, la voix du président est prépondérante en application du décret n° 2006-672 du 8 jui n 2006. 
Le fonctionnement de la commission de suivi de site est pris en charge financièrement par l’Etat (DREAL). 
Article 8 : Domaine de compétence 
La commission de suivi de site a pour mission de créer un cadre d’échange et d’information entre les 
différents représentants des collèges énoncés à l’article 2 : 

• sur les actions menées par l’exploitant de l’installation classée, sous le contrôle des pouvoirs 
publics, en vue de prévenir les risques d’atteinte aux intérêts protégés par l’article L-511-1 ; 

• pour suivre l’activité de l’installation classée pour laquelle elle a été créée, que ce soit lors de sa 
création, son exploitation ou sa cessation d’activité ; 

• pour promouvoir pour cette installation l’information du public sur la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L511-1. 

A cet effet, elle est tenue régulièrement informée : 
• des décisions individuelles dont cette installation fait l’objet, en application des dispositions 

législatives du titre 1er  du livre V du Code de l’environnement ; 
• des incidents ou accidents survenus à l’occasion du fonctionnement de cette installation, et 

notamment ceux mentionnés à l’article R.512-69 du Code de l’environnement. 
L’exploitant peut présenter à la commission en amont de leur réalisation, les projets de création, d’extension 
ou de modification de ses installations. Dans le cas où une concertation préalable à l’enquête publique est 
menée, en application de l’article 1 de l’article L121-16 du Code de l’environnement, la commission constitue 
le comité prévu au II de ce même article. 
La commission est associée à l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques et émet un avis 
sur le projet de plan. 
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Elle est également informée par l’exploitant : 
• des éléments contenus dans le bilan prévu à l’article D.125-34 du Code de l’environnement ; 
• des modifications mentionnées à l’article R.512-33 que l’exploitant envisage d’apporter à 

l’installation ainsi que des mesures prises par le préfet en application de ce même article ; 
• du plan particulier d’intervention établi en application de l’article 15 e la loi n° 2004-811 du 13 

août 2004 de modernisation de la sécurité civile et du plan d’opération interne établi en 
application de l’article R512-29 du Code de l’environnement et des exercices relatifs à ces 
plans ; 

• du rapport environnemental de la société ou du groupe auquel appartient l’exploitant de 
l’installation lorsqu’il existe. 

Elle est destinataire des rapports d’analyse critique réalisés en application de l’article R.512-6 du Code de 
l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement et relatif à l’analyse 
critique d’éléments du dossier d’autorisation. 
Le président de la commission est destinataire du rapport d’évaluation prévu par l’article L.515-26. 
Elle peut émettre des observations sur les documents réalisés par l’exploitant et les pouvoirs publics en vue 
d’informer les citoyens sur les risques auxquels ils sont exposés. 
Elle peut demander des informations sur les accidents dont les conséquences sont perceptibles à l’extérieur 
du site. 
Toutefois, sont exclues du cadre d’échange et des éléments à porter à la connaissance de la CSS les 
indications susceptibles de porter atteinte au secret de défense nationale ou aux secrets de fabrication, ainsi 
que celles de nature à faciliter la réalisation d’actes de malveillance ou à faire obstacle à l’application des 
mesures mentionnées aux articles R.125-9 à R.125-14 du Code de l’environnement. 
Article 9: Bilan 
L’exploitant adresse à la commission de suivi de site au plus tard le 31 mars de chaque année, un bilan qui 
comprend en particulier : 

• les actions réalisées pour la prévention des risques et leur coût, 
• le bilan du système de gestion de la sécurité, 
• les comptes-rendus des incidents et accidents de l’installation, ainsi que les comptes-rendus 

des exercices d’alerte, 
le cas échéant, le programme pluriannuel d’objectifs de réduction des risques. 
Les représentants des collectivités territoriales membres de la commission de suivi de site l’informent des 
changements en cours ou projetés pouvant avoir un impact sur l’aménagement de l’espace autour des 
installations. 
Article 10 : Validité des consultations 
Les consultations du CLIC crée par l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2006 auxquelles il a été procédé avant 
l’entrée en vigueur des dispositions du présent arrêté demeurent valides en tant qu’elles ont été effectuées 
conformément aux dispositions antérieures au décret n°2012-189 du7 février 2012. 
Article 11: Abrogation du CLIC 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° PR EF CAB-2006 0016 du 13 janvier 2006 portant création du 
CLIC PSV. Les consultations du CLIC PSV effectuées avant cet arrêté demeurent valides. 
Article 12 : Recours  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Dijon 22 rue d’Assas – BP 
61616 – 21016 DIJON Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRETE N°PREF CAB SIDPC 2015 0912 du 3 novembre 201 5 
portant création d’une commission de suivi de site (CSS) dans le cadre du fonctionnement de la 

société TITANOBEL située à Michery  
 
Article 1 er : Création  
Il est créé la commission de suivi de site (CSS), prévue à l’article L.125-2-1 du code de l’environnement, 
autour de l’installation de la société TITANOBEL, sise sur la commune de MICHERY. 
Article 2  : Composition de la CSS 
La commission de suivi de site de la société TITANOBEL est composée comme suit : 
Collège « Administrations de l’Etat »  

• Le préfet ou son représentant 
• Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) ou son 

représentant 
• Le délégué territorial de l’Yonne de l’agence régionale de santé (ARS) de Bourgogne ou son 

représentant 
Collège « collectivités territoriales »  

• Le maire de MICHERY ou son représentant 
• Le maire de GISY LES NOBLES ou son représentant 

Collège «  exploitants d’installation classée »  
• M. HEBRARD, directeur régional ou son représentant 
• M. REYNAUD, directeur technique et QHSE, ou sa suppléante, Mme WEYCKMANS, ingénieur 

sécurité environnement 
Collège « salariés de l’installation classée »  

•  Mme PARINAUD , chef du dépôt de Michery ou son suppléant, M. MOUSSARD, représentant 
du personnel au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)  

Collège « associations de protection de l’environne ment »  
• Mme SIEK-BILLIETTE représentante de l’association ADENY, ou sa suppléante, Mme 

ESTEOULE 
• Mme KRAHENBUHL, représentante de l’association Yonne Nature Environnement, ou sa 

suppléante, Mme SCHMITT 
• M. MENDIANT représentant de l’association pour la défense des intérêts collectifs des 

Michelins (A.C.D.I.M.), ou son suppléant, M. BEAUVAIS 
Personnalités qualifiées  

• Le représentant du service interministériel de défense et de protection civiles (SIDPC) 
• Le représentant du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) 
• Le représentant de la direction départementale des territoires (DDT)  

Article 3  : Présidence 
La désignation du Président revient au Préfet. Cette désignation interviendra dans un arrêté préfectoral 
complémentaire à l’arrêté de création de la commission. La présidence peut être assurée par tout membre de 
la commission. 
Article 4 :  Composition du bureau 
Chacun des cinq collèges a vocation à désigner son représentant au bureau. Les membres du bureau seront 
désignés lors de la première réunion de la commission, désignation actée par un arrêté préfectoral. 
Article 5 : Durée 
La durée du mandat des membres de la commission est fixée à cinq ans. Tout membre qui perd la qualité au 
titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu’un membre doit être remplacé avant 
l’échéance normale de son mandat, son successeur est désigné dans les mêmes conditions pour la période 
restant à courir. 
Article 6 : Bureau  
L’ordre du jour des réunions de la commission de suivi de site est fixé par le bureau par tout moyen y compris 
électronique. L’inscription à l’ordre du jour d’une demande d’avis au titre du premier alinéa D125-31 
(élaboration du plan de prévention des risques technologiques et avis sur le projet de PPRT) est de droit. 
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Article 7  : Fonctionnement de la commission 
La commission se réunit au moins une fois par an ou sur demande d’au moins trois membres du bureau. 
Sauf cas d’urgence, la convocation et les documents de séance sont transmis quatorze jours avant la date de 
réunion de la commission de suivi de site. Ces documents sont communicables au public dans les conditions 
prévues au chapitre IV au titre II du livre 1er du Code de l’environnement. 
La commission de suivi de site met régulièrement à la disposition du public, éventuellement par voie 
électronique, un bilan de ses actions et les thèmes de ses prochains débats. Les réunions de la commission 
peuvent être ouvertes au public sur décision du bureau. 
Chaque membre peut mandater l’un des membres de la commission pour le remplacer en cas 
d’empêchement pour toute réunion de la commission. Un membre ne peut recevoir plus d’un mandat. 
En cas de vote, chacun des cinq collèges mentionnés à l’article 2 bénéficie du même poids dans la prise de 
décision. Ainsi, en application de l’article R.125-8-4 du Code de l’environnement, les modalités de votes sont 
arrêtées comme suit : 

• 2 voix  par membre pour le collège « administration de l’Etat », 
• 3 voix par membre pour le collège « élus des collectivités territoriales ou établissements publics 

de coopération intercommunales concernés, 
• 3 voix par membre pour le collège « exploitant », 
• 6 voix par membre pour le collège « salariés », 
• 2 voix par membre pour le collège « associations pour la protection de l’environnement », 
• 1 voix  par personne pour le groupe des personnalités qualifiées. 

En cas d’égalité, la voix du président est prépondérante en application du décret n° 2006-672 du 8 jui n 2006. 
Le fonctionnement de la commission de suivi de site est pris en charge financièrement par l’Etat (DREAL). 
Article 8 : Domaine de compétence 
La commission de suivi de site a pour mission de créer un cadre d’échange et d’information entre les 
différents représentants des collèges énoncés à l’article 2 : 

• sur les actions menées par l’exploitant de l’installation classée, sous le contrôle des pouvoirs 
publics, en vue de prévenir les risques d’atteinte aux intérêts protégés par l’article L-511-1 ; 

• pour suivre l’activité de l’installation classée pour laquelle elle a été créée, que ce soit lors de sa 
création, son exploitation ou sa cessation d’activité ; 

• pour promouvoir pour cette installation l’information du public sur la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L511-1. 

A cet effet, elle est tenue régulièrement informée : 
• des décisions individuelles dont cette installation fait l’objet, en application des dispositions 

législatives du titre 1er  du livre V du Code de l’environnement ; 
• des incidents ou accidents survenus à l’occasion du fonctionnement de cette installation, et 

notamment ceux mentionnés à l’article R.512-69 du Code de l’environnement. 
L’exploitant peut présenter à la commission en amont de leur réalisation les projets de création, d’extension 
ou de modification de ses installations. Dans le cas où une concertation préalable à l’enquête publique est 
menée, en application de l’article 1 de l’article L121-16 du Code de l’environnement, la commission constitue 
le comité prévu au II de ce même article. 
La commission est associée à l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques et émet un avis 
sur le projet de plan. 
Elle est également informée par l’exploitants : 

• des éléments contenus dans le bilan prévu à l’article D.125-34 du Code de l’environnement ; 
• des modifications mentionnées à l’article R.512-33 que l’exploitant envisage d’apporter à 

l’installation ainsi que des mesures prises par le préfet en application de ce même article ; 
•  du plan particulier d’intervention établi en application de l’article 15 e la loi n° 2004-811 du 13 

août 2004 de modernisation de la sécurité civile et du plan d’opération interne établi en 
application de l’article R512-29 du Code de l’environnement et des exercices relatifs à ces 
plans ; 

•  du rapport environnemental de la société ou du groupe auquel appartient l’exploitant de 
l’installation lorsqu’il existe. 

Elle est destinataire des rapports d’analyse critique réalisés en application de l’article R.512-6 du Code de 
l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement et relatif à l’analyse 
critique d’éléments du dossier d’autorisation. 
Le président de la commission est destinataire du rapport d’évaluation prévu par l’article 
L.515-26. 
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Elle peut émettre des observations sur les documents réalisés par l’exploitant et les pouvoirs publics en vue 
d’informer les citoyens sur les risques auxquels ils sont exposés. 
Elle peut demander des informations sur les accidents dont les conséquences sont perceptibles à l’extérieur 
du site. 
Toutefois, sont exclues du cadre d’échange et des éléments à porter à la connaissance de la CSS, les 
indications susceptibles de porter atteinte au secret de défense nationale ou aux secrets de fabrication, ainsi 
que celles de nature à faciliter la réalisation d’actes de malveillance ou à faire obstacle à l’application des 
mesures mentionnées aux articles R.125-9 à R.125-14 du Code de l’environnement. 
Article 9: Bilan 
L’exploitant adresse à la commission de suivi de site au plus tard le 31 mars de chaque année, un bilan qui 
comprend en particulier : 

• les actions réalisées pour la prévention des risques et leur coût, 
• le bilan du système de gestion de la sécurité, 
• les comptes-rendus des incidents et accidents de l’installation, ainsi que les comptes-rendus 

des exercices d’alerte, 
• le cas échéant, le programme pluriannuel d’objectifs de réduction des risques. 

Les représentants des collectivités territoriales membres de la commission de suivi de site l’informent des 
changements en cours ou projetés pouvant avoir un impact sur l’aménagement de l’espace autour des 
installations. 
Article 10 : Validité des consultations 
Les consultations du CLIC crée par l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2007 auxquelles il a été procédé avant 
l’entrée en vigueur des dispositions du présent arrêté demeurent valides en tant qu’elles ont été effectuées 
conformément aux dispositions antérieures au décret n°2012-189 du7 février 2012. 
Article 11: Abrogation du CLIC 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n°PRE F CAB-2007-0749 du 8 octobre 2007 portant création du 
CLIC TITANOBEL Les consultations du CLIC TITANOBEL effectuées avant cet arrêté demeurent valides. 
Article 12 : Recours  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Dijon 22 rue d’Assas – BP 
61616 – 21016 DIJON Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
 
 

ARRETE N° PREF CAB SIDPC 2015 0913  du 3 novembre 2015 
portant création d’une commission de suivi de site (CSS) dans le cadre du fonctionnement de la 

société DAVEY BICKFORD à Héry  
 
Article 1 er : Création  
Il est créé la commission de suivi de site (CSS), prévue à l’article L.125-2-1 du code de l’environnement, 
autour de l’installation de la société DAVEY BICKFORD sise sur la commune de Héry. 
Article 2  : Composition de la CSS 
La commission de suivi de site DAVEY BICKFORD est composée comme suit : 
Collège « Administrations de l’Etat »  

• Le préfet ou son représentant 
• Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) ou son 

représentant 
• Le  délégué territorial de l’Yonne de l’agence régionale de santé (ARS) de Bourgogne ou son 

représentant 
 Collège « collectivités territoriales »  

• Le maire de HERY ou son représentant 
• Le maire de HAUTERIVE ou son représentant 
• Le maire de SEIGNELAY ou son représentant 

Collège «  exploitants d’installation classée »  
• M.VERDUYN, directeur, ou son suppléant, M. JULLIEN, responsable hygiène sécurité 

environnement 
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Collège « salariés de l’installation classée »  
• M. BOURGEOIS, représentant des salariés de la société DAVEY BICKFORD, membre du 

comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), ou sa suppléante, Mme 
GUIBOUT, membre du CHSCT 

Collège « associations de protection de l’environne ment »  
• M. BLAISE représentant de l’association ADENY, ou sa suppléante, Mme BLAISE 
• Mme SCHMITT, représentante de l’association Yonne Nature Environnement, ou sa 

suppléante,. Mme KRAHENBUHL 
Personnalités qualifiées  

• Le représentant du service interministériel de défense et de protection civiles (SIDPC) 
• Le représentant du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) 
• Le représentant de la direction départementale des territoires (DDT)  

Article 3  : Présidence 
La désignation du Président revient au Préfet. Cette désignation interviendra dans un arrêté préfectoral 
complémentaire à l’arrêté de création de la commission. La présidence peut être assurée par tout membre de 
la commission. 
Article 4 :  Composition du bureau 
Chacun des cinq collèges a vocation à désigner son représentant au bureau. Les membres du bureau seront 
désignés lors de la première réunion de la commission, désignation actée par un arrêté préfectoral. 
Article 5 : Durée 
 La durée du mandat des membres de la commission est fixée à cinq ans. Tout membre qui perd la qualité au 
titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu’un membre doit être remplacé avant 
l’échéance normale de son mandat, son successeur est désigné dans les mêmes conditions pour la période 
restant à courir. 
Article 6 : Bureau  
L’ordre du jour des réunions de la commission de suivi de site est fixé par le bureau par tout moyen y compris 
électronique. L’inscription à l’ordre du jour d’une demande d’avis au titre du premier alinéa D125-31 
(élaboration du plan de prévention des risques technologiques et avis sur le projet de PPRT) est de droit. 
Article 7  : Fonctionnement de la commission 
La commission se réunit au moins une fois par an ou sur demande d’au moins trois membres du bureau. 
Sauf cas d’urgence, la convocation et les documents de séance sont transmis quatorze jours avant la date de 
réunion de la commission de suivi de site. Ces documents sont communicables au public dans les conditions 
prévues au chapitre IV au titre II du livre 1er du Code de l’environnement. 
La commission de suivi de site met régulièrement à la disposition du public, éventuellement par voie 
électronique, un bilan de ses actions et les thèmes de ses prochains débats. Les réunions de la commission 
peuvent être ouvertes au public sur décision du bureau. 
Chaque membre peut mandater l’un des membres de la commission pour le remplacer en cas 
d’empêchement pour toute réunion de la commission. Un membre ne peut recevoir plus d’un mandat. 
En cas de vote, chacun des cinq collèges mentionnés à l’article 2 bénéficie du même poids dans la prise de 
décision. Ainsi, en application de l’article R.125-8-4 du Code de l’environnement, les modalités de votes sont 
arrêtées comme suit : 

• 2 voix  par membre pour le collège « administration de l’Etat », 
• 2 voix par membre pour le collège « élus des collectivités territoriales ou établissements publics 

de coopération intercommunale concernés, 
• 6 voix par membre pour le collège « exploitant », 
• 6 voix par membre pour le collège « salariés », 
• 3 voix par membre pour le collège « associations pour la protection de l’environnement », 
• 1 voix  par personne pour le groupe des personnalités qualifiées. 

En cas d’égalité, la voix du président est prépondérante en application du décret n° 2006-672 du 8 jui n 2006. 
Le fonctionnement de la commission de suivi de site est pris en charge financièrement par l’Etat (DREAL). 
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Article 8 : Domaine de compétence 
La commission de suivi de site a pour mission de créer un cadre d’échange et d’information entre les 
différents représentants des collèges énoncés à l’article 2 : 

• sur les actions menées par l’exploitant de l’installation classée, sous le contrôle des pouvoirs 
publics, en vue de prévenir les risques d’atteinte aux intérêts protégés par l’article L-511-1 ; 

• pour suivre l’activité de l’installation classée pour laquelle elle a été créée, que ce soit lors de sa 
création, son exploitation ou sa cessation d’activité ; 

• pour promouvoir pour cette installation l’information du public sur la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L511-1. 

A cet effet, elle est tenue régulièrement informée : 
• des décisions individuelles dont cette installation fait l’objet, en application des dispositions 

législatives du titre 1er  du livre V du Code de l’environnement ; 
• des incidents ou accidents survenus à l’occasion du fonctionnement de cette installation, et 

notamment ceux mentionnés à l’article R.512-69 du Code de l’environnement. 
L’exploitant peut présenter à la commission en amont de leur réalisation les projets de création, d’extension 
ou de modification de ses installations. Dans le cas où une concertation préalable à l’enquête publique est 
menée, en application de l’article 1 de l’article L121-16 du Code de l’environnement, la commission constitue 
le comité prévu au II de ce même article. 
La commission est associée à l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques et émet un avis 
sur le projet de plan. 
Elle est également informée par l’exploitant : 

• des éléments contenus dans le bilan prévu à l’article D.125-34 du Code de l’environnement ; 
• des modifications mentionnées à l’article R.512-33 que l’exploitant envisage d’apporter à 

l’installation ainsi que des mesures prises par le préfet en application de ce même article ; 
• du plan particulier d’intervention établi en application de l’article 15 e la loi n° 2004-811 du 13 

août 2004 de modernisation de la sécurité civile et du plan d’opération interne établi en 
application de l’article R512-29 du Code de l’environnement et des exercices relatifs à ces 
plans ; 

• du rapport environnemental de la société ou du groupe auquel appartient l’exploitant de 
l’installation lorsqu’il existe. 

Elle est destinataire des rapports d’analyse critique réalisés en application de l’article R.512-6 du Code de 
l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement et relatif à l’analyse 
critique d’éléments du dossier d’autorisation. 
Le président de la commission est destinataire du rapport d’évaluation prévu par l’article L.515-26. 
Elle peut émettre des observations sur les documents réalisés par l’exploitant et les pouvoirs publics en vue 
d’informer les citoyens sur les risques auxquels ils sont exposés.  
Elle peut demander des informations sur les accidents dont les conséquences sont perceptibles à l’extérieur 
du site. 
Toutefois, sont exclues du cadre d’échange et des éléments à porter à la connaissance de la CSS les 
indications susceptibles de porter atteinte au secret de défense nationale ou aux secrets de fabrication, ainsi 
que celles de nature à faciliter la réalisation d’actes de malveillance ou à faire obstacle à l’application des 
mesures mentionnées aux articles R.125-9 à R.125-14 du Code de l’environnement. 
Article 9: Bilan 
L’exploitant adresse à la commission de suivi de site au plus tard le 31 mars de chaque année, un bilan qui 
comprend en particulier : 

• les actions réalisées pour la prévention des risques et leur coût, 
• le bilan du système de gestion de la sécurité, 
• les comptes-rendus des incidents et accidents de l’installation, ainsi que les comptes-rendus 

des exercices d’alerte, 
• le cas échéant, le programme pluriannuel d’objectifs de réduction des risques. 

Les représentants des collectivités territoriales membres de la commission de suivi de site l’informent des 
changements en cours ou projetés pouvant avoir un impact sur l’aménagement de l’espace autour des 
installations. 
Article 10 : Validité des consultations 
Les consultations du CLIC crée par l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2006 auxquelles il a été procédé avant 
l’entrée en vigueur des dispositions du présent arrêté demeurent valides en tant qu’elles ont été effectuées 
conformément aux dispositions antérieures au décret n°2012-189 du  7 février 2012. 
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Article 11: Abrogation du CLIC 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2006 portant création du CLIC DAVEY BICKFORD. 
Les consultations du CLIC DAVEY BICKFORD effectuées avant cet arrêté demeurent valides. 
Article 12 : Recours  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Dijon 22 rue d’Assas – BP 
61616 – 21016 DIJON Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
 
 

ARRETE N° PREF CAB SIDPC 2015 0914 du 3 novembre  
portant nomination des membres du bureau  

de la commission de suivi de site (CSS) de la socié té CHEMETALL S.A.S.  
 
Article 1 er : Présidence 
Est désigné président de la commission de suivi de site de la société CHEMETALL : 
M. le Sous-préfet de Sens 
Article 2  : Composition du bureau 
Sont désignés en qualité de membres du bureau de la commission de suivi de site : 

• Collège « Administrations de l’Etat » : M. WATTIAU, chef de l’Unité territoriale Nièvre/Yonne de 
la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)  

• Collège « collectivités territoriales » : M. YTHIER, chef de Cabinet, Mairie de Sens 
• Collège «  exploitants d’installation classée » : M. FOUCAUD, directeur 
• Collège « salariés de l’installation classée » : Mme LOUWS, représentante du comité d’hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 
• Collège « associations de protection de l’environnement » : Mme KRAHENBUHL, représentante 

de l’association Yonne Nature Environnement 
Article 3 : Recours  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Dijon 22 rue d’Assas – BP 
61616 – 21016 DIJON Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ n° PREF-CAB-2015-0942 du 9 novembre 2015 
portant renouvellement de l’agrément pour la format ion aux premiers secours 

de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de l ’Yonne (UDSP 89) 
 

Article 1 : L’arrêté n° PREF-CAB-2013-0340 du 31 ju illet 2013 susmentionné est abrogé. 
Article 2 : En application du titre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, l’Union Départementale des 
Sapeurs-Pompiers de l’Yonne est agréée au niveau départemental pour assurer les formations préparatoires 
initiales et continues aux premiers secours, citées ci-dessous :  

- Prévention et Secours Civique de niveau 1 (PSC 1) 
Article 3 : Le comité départemental de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de l’Yonne s’engage 
à :  

- assurer les formations aux premiers secours conformément aux conditions décrites dans 
son dossier, dans le respect du présent arrêté d’agrément et des dispositions organisant 
les premiers secours et leur formation ; 

- disposer d’un nombre suffisant de formateurs, médecins et moniteurs, pour la conduite 
satisfaisante des sessions qu’elle organise ; 

- assurer ou faire assurer le recyclage de ses moniteurs ; 
- proposer au préfet des médecins et moniteurs pour participer aux jurys d’examen des 

différentes formations aux premiers secours ; 
- adresser annuellement au préfet un bilan d’activités faisant apparaître notamment le 

nombre d’auditeurs, le nombre d’attestations de formation aux premiers secours 
délivrées, ainsi que le nombre de participations de ses médecins et moniteurs aux 
sessions d’examen organisées dans le département de l’Yonne ; 

- informer le préfet de tout changement de statuts ou d’organisation dans l’enseignement 
des formations dispensées ; 

- bien veiller à assurer l’archivage des procès-verbaux des attestations pour permettre de 
répondre à d’éventuelles demandes de duplicatas. 

Article 4 : L’agrément est délivré pour une durée de deux ans et renouvelé, à la demande de l’association, 
sous réserve du respect des conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions 
d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux premiers secours, du présent arrêté, et du déroulement 
effectif de sessions de formations. 
Article 5 : S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’association, notamment un 
fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier ou aux dispositions organisant les 
premiers secours et leur enseignement, le préfet peut : 

a) suspendre les sessions de formation ; 
b) refuser l’inscription des auditeurs aux examens de différentes formations aux premiers 

secours ; 
c) suspendre l’autorisation d’enseigner des formateurs et éventuellement retirer leurs cartes 

officielles ; 
d) retirer l’agrément. 

Article 6 : Copie du présent arrêté sera transmis : 
- à la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises (DGSCGC) du 

ministère de l’intérieur, 
- à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

(DDCSPP) de l’Yonne 
 

Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRETE N°PREF/CAB/2015/0949 du 13 novembre 2015 
Portant modification de l’arrêté n°PREF/CAB/2012/03 02 du 5 juin 2012 

portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  
Relais Total Autoroute A6 Aire de la Couline à Préc y sur Vrin 

 
Article 1er :  
L’article 7 de l’arrêté préfectoral n°PREF/CAB/2012 /0302 du 5 juin 2012 est modifié ainsi qu’il suit : 
« Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et le cas échéant, la date de leur transmission au parquet 
Les agents des douanes peuvent accéder aux images et enregistrements du système de vidéoprotection. Ils 
sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d’unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale ou ils sont affectés. » 
Article 2 :  Les autres termes de l’arrêté restent identiques. 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
 
 

ARRETE N°PREF/CAB/2015/0950 du 13 novembre 2015 
Portant modification de l’arrêté n°PREF/CAB/2013/00 29 du 19 février 2013 

portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  
Station service BP Autoroute A6 Aire de la Chaponne  à SCEAUX 

 
Article 1er :  
L’article 7 de l’arrêté préfectoral n°PREF/CAB/2013 /0029 du 19 février 2013 est modifié ainsi qu’il suit : 
« Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et le cas échéant, la date de leur transmission au parquet 
Les agents des douanes peuvent accéder aux images et enregistrements du système de vidéoprotection. Ils 
sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d’unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale ou ils sont affectés. » 
Article 2 :  Les autres termes de l’arrêté restent identiques. 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
 
 

ARRETE N°PREF/CAB/2015/0951 du 13 novembre 2015 
Portant modification de l’arrêté n°PREF/CAB/2013/03 17 du 9 juillet 2013 

portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  
Station service BP Autoroute A6 Aire de Soleil Leva nt à Champs sur Yonne 

 
Article 1er :  
L’article 7 de l’arrêté préfectoral N°PREF/CAB/2013 /0317 du 9 juillet 2013est modifié ainsi qu’il suit : 
« Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et le cas échéant, la date de leur transmission au parquet 
Les agents des douanes peuvent accéder aux images et enregistrements du système de vidéoprotection. Ils 
sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d’unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale ou ils sont affectés. » 
Article 2 :  Les autres termes de l’arrêté restent identiques. 

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2015/0952 du 13 novembre 2015 
Portant modification de l’arrêté n°PREF/CAB/2015/08 42 du 13 octobre 2015 

portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  
Gare SNCF - 22 Place Paul Bert à Migennes 

 
Article 1er :  
L’article 7 de l’arrêté préfectoral n°PREF/CAB/2015 -0842 du 13 octobre 2015 est modifié ainsi qu’il suit : 
« Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et le cas échéant, la date de leur transmission au parquet 
Les agents des douanes peuvent accéder aux images et enregistrements du système de vidéoprotection. Ils 
sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d’unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale ou ils sont affectés. » 
Article 2 :  Les autres termes de l’arrêté restent identiques. 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
 
 

ARRETE N°PREF/CAB/2015/0953 du 13 novembre 2015 
Portant modification de l’arrêté n°PREF/CAB/2015/02 60 du 11 mai 2015 

portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  
Gare SNCF - Rue Paul Doumer à Auxerre 

 
Article 1er :  
L’article 7 de l’arrêté préfectoral n n°PREF/CAB/20 15/0260 du 11 mai 2015 est modifié ainsi qu’il suit : 
« Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et le cas échéant, la date de leur transmission au parquet 
Les agents des douanes peuvent accéder aux images et enregistrements du système de vidéoprotection. Ils 
sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d’unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale ou ils sont affectés. » 
Article 2 :  Les autres termes de l’arrêté restent identiques. 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
 
 

ARRETE N°PREF/CAB/2015/0954 du 13 novembre 2015 
Portant modification de l’arrêté n°PREF/CAB/2012/04 89 du 25 septembre 2012 

portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  
Autoroutes Paris Rhin Rhône - Autoroute A6 Aires de  Venoy Soleil Levant et de Venoy Grosse Pierre 

 
Article 1er :  
L’article 7 de l’arrêté préfectoral n°PREF/CAB/2012 /0489 du 25 septembre 2012 est modifié ainsi qu’il suit : 
« Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et le cas échéant, la date de leur transmission au parquet 
Les agents des douanes peuvent accéder aux images et enregistrements du système de vidéoprotection. Ils 
sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d’unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale ou ils sont affectés. » 
Article 2 :  Les autres termes de l’arrêté restent identiques. 

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2015/0956 du 13 novembre 2015 
Portant modification de l’arrêté n°PREF/CAB/2014/01 48 du 18 avril 2014 

portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  
Station service TOTAL Autoroute A6 Aire de Venoy gr osse pierre à Venoy 

 
Article 1er :  
L’article 7 de l’arrêté préfectoral n°PREF/CAB/2014 /0148 du 18 avril 2014 est modifié ainsi qu’il suit : 
« Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la 
date de destruction des images et le cas échéant, la date de leur transmission au parquet 
Les agents des douanes peuvent accéder aux images et enregistrements du système de vidéoprotection. Ils 
sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d’unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale ou ils sont affectés. » 
Article 2 :  Les autres termes de l’arrêté restent identiques. 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
 
 

ARRETE N°PREF/CAB/2015-0959 du 19 novembre 2015 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

Centre auto du tertre - 84 rue René Binet à Sens 
 

Article 1er : M Bertrand Lacour, gérant est autorisé, pour l’établissement Centre auto du tertre sis 84 rue René 
Binet à Sens, à compter de la date du présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté et enregistré sous le N° 20150049.  
Le système comprend 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  

• Sécurité des personnes 
• Prévention des atteintes aux biens 
• Lutte contre la démarque inconnue. 

Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  

•  M Bertrand Lacour, gérant 
•  M. Cyril Gillet, chef de centre 
•  M. Jean-Sébastien POUPART, salarié 
•  M. Jean-Michel CHAHEN, responsable technique 
•  Opérateurs installation/maintenance  

Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
Article 8 : L’arrêté n°PREF/CAB/2015-0871 du 16 oct obre 2015 est abrogé. 

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
 
 

ARRETE N° PREF/CAB/2015/0983 du 25 novembre 2015 
Conférant l’honorariat à M. Noël MONJARDET 

Ancien  adjoint au maire de la commune de Courtois- sur-Yonne 
 

Article 1er : Monsieur Noël MONJARDET, ancien adjoint au maire de la commune de Courtois-sur-Yonne est 
nommé adjoint au maire honoraire. 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
 
 

ARRETE N° PREF/CAB/2015/0987 du 27 novembre 2015 
portant interdiction de port, transport et usage d’ engins pyrotechniques 

dans l’enceinte et aux abords du stade Abbé Descham ps à Auxerre 
à l’occasion du match de football du 27 novembre 20 15 

opposant l’AJ Auxerre à l’US Créteil-Lusitanos  
 

Article 1er : Le vendredi 27 novembre 2015 de 16h00 à minuit, sont interdits dans l’enceinte et aux abords du 
stade Abbé Deschamps à Auxerre la possession, le transport et l’utilisation de tous engins pyrotechniques 
(pétards ou fumigènes). 
Article 2 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Yonne et le directeur départemental de la 
sécurité publique de l’Yonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne, transmis à la procureure de la 
République, au président du club de l’AJ Auxerre et fera l’objet d’un affichage en mairie, aux abords du stade 
et à la préfecture de l’Yonne. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
2. Direction des collectivités et des politiques pu bliques  

 
ARRÊTÉ MODIFICATIF N°PREF-DCPP-SEE-2015-0421 du 14 octobre 2015  

portant modification à l’arrêté N°PREF-DCPP-SEE-201 4-0403 du 20 octobre 2014  
autorisant la SARL ENERGIE 1089 à réaliser des trav aux concernant  

l’installation d’une centrale hydroélectrique au dr oit du barrage du moulin du Haras  
sur la rivière Serein, situé sur les communes de SE IGNELAY et HAUTERIVE  

 
Article 1er : Disposition du présent arrêté 
La programmation des travaux visée à l’article 2 de l’arrêté préfectoral N°PREF-DCPP-SEE-2014-0403 du 20 
octobre 2014, est décalée d’un (1) an. En conséquence, les travaux sont autorisés jusqu’au 31 mars 2017. 
Le reste des dispositions de l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2014 précité est inchangé et demeure 
applicable. 
Article 2 : Droits des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 
Pour le Préfet,  
la sous-préfète, Secrétaire générale,  
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2015/0471  du 13 novembre 2015 
portant création de la commune nouvelle de Charny O rée de Puisaye  

 
Article 1: Est créée, à compter du 1er janvier 2016, une commune nouvelle constituée des actuelles 
communes de Chambeugle, Charny, Chene Arnoult, Chevillon, Dicy, Fontenouilles, Grandchamp, Malicorne, 
Marchais Beton, Perreux, Prunoy, Saint Denis sur Ouanne, Saint Martin sur Ouanne et Villefranche-Saint-
Phal, et ayant pour nom «Charny Orée de Puisaye ».  
Son chef-lieu est fixé au chef-lieu de l’ancienne commune de Charny, 60 Route de la Mothe, 89120 
CHARNY. 
Article 2 : La population totale de la commune nouvelle est composée au dernier recensement des 
populations cumulées de 53 habitants de l’ancienne commune de Chambeugle, 1 026 habitants de l’ancienne 
commune de Charny, 120 habitants de l’ancienne commune de Chene Arnoult, 317 habitants de l’ancienne 
commune Chevillon, 329 habitants de l’ancienne commune de Dicy, 221 habitants de l’ancienne commune de 
Fontenouilles, 370 habitants de l’ancienne commune de Grandchamp, 157 habitants de l’ancienne commune 
de Malicorne, 119 habitants de l’ancienne commune de Marchais Beton, 330 habitants de l’ancienne 
commune de Perreux, 308 habitants de l’ancienne commune de Prunoy, 126 habitants de l’ancienne 
commune de Saint Denis sur Ouanne, 443 habitants de la commune de Saint Martin sur Ouanne, 634 
habitants de l’ancienne commune de Villefranche-Saint-Phal, soit un total de 4 553 habitants. 
Article 3 : A compter de sa création et jusqu’au prochain renouvellement général du conseil municipal, la 
commune nouvelle est administrée par un conseil municipal constitué dans les conditions fixées par les 
articles L.2113-7 et L.2113-8 du code général des collectivités territoriales comprenant 77 membres désignés 
suivant le tableau d’ordre des communes. 
Ce conseil élira lors de sa première séance le maire et les adjoints de la nouvelle commune. 
Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L.2113-10 du code général des collectivités territoriales, 
des communes déléguées, qui reprennent les noms et limites territoriales des anciennes communes, seront 
instituées : 
- la commune déléguée de Chambeugle, 4 Rue de l’Ecole, 89120 CHAMBEUGLE, 
- la commune déléguée de Charny, 60 Route de la Mothe, 89120 CHARNY, 
-  la commune déléguée de Chene Arnoult, Le Village, 89120 CHENE ARNOULT, 
- la commune déléguée de Chevillon, 30 Rue Gaston Chausson, 89 120 CHEVILLON, 
-  la commune déléguée de Dicy, 1 place de Jean Vagry, 89120 DICY, 
-  la commune déléguée de Fontenouilles, 2 Rue de la Mairie, 89120 FONYENOUILLES, 
-  la commune déléguée de Granchamp, 1 rue de la Vierge, 89350 GRANDCHAMP, 
-  la commune déléguée de Malicorne, Route de Champignelles, 89120 MALICORNE, 
-  la commune déléguée de Marchais Beton, 4 Rue Michel Carré, 89120 MARCHAIS BETON, 
-  la commune déléguée de Perreux, 45 Grande Rue, 89120 PERREUX, 
-  la commune déléguée de Prunoy, 7 route de Chevillon, 89120 PRUNOY, 
-  la commune déléguée de Saint Denis sur Ouanne, 1 Place de la Mairie, 89120 SAINT DENIS SUR 
OUANNE, 
-  la commune déléguée de Saint Martin sur Ouanne, 5 Rue de laMairie, 89120 SAINT MARTIN SUR 
OUANNE, 
-  la commune déléguée de Villefranche-Saint-Phal, 2 Allée du Docteur Gauthereau, 89120 VILLEFRANCHE-
SAINT-PHAL. 
Article 5 : Une conférence municipale composée du maire et des maires délégués est instituée conformément 
à l’article L.2113-12-1 du code général des collectivités territoriales. 
Article 6 : Les biens, droits et obligations des anciennes communes sont dévolus à la commune nouvelle dés 
la création de celle-ci. 
La commune nouvelle est substituée aux communes de Chambeugle, Charny, Chene Arnoult, Chevillon, 
Dicy, Fontenouilles, Grandchamp, Malicorne, Marchais Beton, Perreux, Prunoy, Saint Denis sur Ouanne, 
Saint Martin sur Ouanne et Villefranche-Saint-Phal pour toutes délibérations et actes. 
Article 7 : Les personnels en fonction dans les anciennes communes de  Chambeugle, Charny, Chene 
Arnoult, Chevillon, Dicy, Fontenouilles, Grandchamp, Malicorne, Marchais Beton, Perreux, Prunoy, Saint 
Denis sur Ouanne, Saint Martin sur Ouanne et Villefranche-Saint-Phal relèvent de la commune nouvelle dans 
les mêmes conditions de statut et d’emploi. 
Article 8 : Des arrêtés ultérieurs détermineront en tant que de besoin les modalités rendues nécessaires par 
la création de cette commune nouvelle. 
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Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

− soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 

− soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
 

Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRCL/2015/0473 du 17 novembre 20 15 
portant modification de l’arrêté préfectoral n°PREF /DCPP/SRCL/2015/0471 portant création de la 

commune nouvelle de Charny Orée de Puisaye  
 

Article 1: l’arrêté préfectoral sus-visé est modifié comme suit : 
« La population totale de la commune nouvelle est composée au dernier recensement des populations 
cumulées de 53 habitants de l’ancienne commune de Chambeugle, 1 626 habitants de l’ancienne commune 
de Charny, 120 habitants de l’ancienne commune de Chene Arnoult, 317 habitants de l’ancienne commune 
Chevillon, 329 habitants de l’ancienne commune de Dicy, 221 habitants de l’ancienne commune de 
Fontenouilles, 370 habitants de l’ancienne commune de Grandchamp, 157 habitants de l’ancienne commune 
de Malicorne, 119 habitants de l’ancienne commune de Marchais Beton, 330 habitants de l’ancienne 
commune de Perreux, 308 habitants de l’ancienne commune de Prunoy, 126 habitants de l’ancienne 
commune de Saint Denis sur Ouanne, 443 habitants de la commune de Saint Martin sur Ouanne, 634 
habitants de l’ancienne commune de Villefranche-Saint-Phal, soit un total de 5 153 habitants. » 
Article 2 : L’arrêté préfectoral sus-visé est modifié comme suit : 
« Conformément aux dispositions de l’article L.2113-10 du code général des collectivités territoriales, des 
communes déléguées, qui reprennent les noms et limites territoriales des anciennes communes, seront 
instituées : 

• la commune déléguée de Chambeugle, 4 Rue de l’Ecole, 89 120 CHAMBEUGLE, 
• la commune déléguée de Charny, 60 Route de la Mothe, 89 120 CHARNY, 
• la commune déléguée de Chene Arnoult, 6 Grande Rue, 89 120 CHENE ARNOULT, 
• la commune déléguée de Chevillon, 30 Rue Gaston Chausson, 89 120 CHEVILLON, 
• -  la commune déléguée de Dicy, 1 place de Jean Vagry, 89 120 DICY, 
• -  la commune déléguée de Fontenouilles, 2 Rue de la Mairie, 89 120 FONYENOUILLES, 
• -  la commune déléguée de Granchamp, 1 rue de la Vierge, 89 350 GRANDCHAMP, 
• -  la commune déléguée de Malicorne, Route de Champignelles, 89 120 MALICORNE, 
• -  la commune déléguée de Marchais Beton, 4 Rue Michel Carré, 89 120 MARCHAIS BETON, 
• -  la commune déléguée de Perreux, 45 Grande Rue, 89 120 PERREUX, 
• -  la commune déléguée de Prunoy, 7 route de Chevillon, 89 120 PRUNOY, 
• -  la commune déléguée de Saint Denis sur Ouanne, 1 Place de la Mairie, 89 120 SAINT DENIS 

SUR OUANNE, 
• -  la commune déléguée de Saint Martin sur Ouanne, 5 Rue de la Mairie, 89 120 SAINT 

MARTIN SUR OUANNE, 
• -  la commune déléguée de Villefranche-Saint-Phal, 2 Allée du Docteur Gauthereau, 89 120 

VILLEFRANCHE-SAINT-PHAL. » 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication : 

• soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois 
fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision 
explicite de rejet ; 

• soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 11 du 27 novemb re 2015 

 
 
 

31

Arrêté préfectoral n°PREF DCPP –SEE-2015-0453 du 18  novembre 2015 
Portant déclarant l’utilité publique : 

• les travaux de prélèvement et de dérivation des eau x 
• l’instauration des périmètres de protection du capt age au lieu « l’enclos de Charmeau » 

sur le territoire de la commune de Charmoy 
• autorisant à utiliser de l’eau en vue de la consomm ation humaine pour la production, la 

distribution par un réseau public 
• portant autorisation de prélèvement 

 
Chapitre 1: Déclaration d’Utilité Publique et Prélè vement de l’eau 

ARTICLE 1 : D ECLARATION D 'UTILITE PUBLIQUE  
Sont déclarés d'utilité publique au bénéfice de la commune de Charmoy : 

• Les travaux réalisés en vue de la dérivation des eaux souterraines pour la consommation 
humaine à partir de « l’enclos de Charmeau », sis sur ladite commune de Charmoy ;  

• La création de périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée, autour des 
ouvrages de captage et l’institution des servitudes associées pour assurer la protection des 
ouvrages et de la qualité de l’eau. 

ARTICLE 2 : AUTORISATION DE PRELEVEMENT D ’EAU DESTINEE A LA CONSOMMATION     HHUUMMAAIINNEE  
La commune de Charmoy est autorisée à prélever et à dériver une partie des eaux souterraines au niveau du 
captage de « l’enclos de Charmeau » dans les conditions fixées par le présent arrêté. 
ARTICLE 3 : C ARACTERISTIQUES , LOCALISATION ET AMENAGEMENT DU CAPTAGE  
L’ensemble des ouvrages de captage est situé sur la commune de Charmoy, sur la parcelle cadastrée  
n° AA 2. 
Les coordonnées topographiques Lambert 2 étendu de la station de pompage sont X = 686 260, Y = 2 327 
220 et Z = 84 (NGF) 
Le code BSS (Banque du Sous-Sol) de l’ouvrage est le : 03677X0002. 
Le code de la masse d’eau souterraine captée est le suivant : 3210 (craie du Gâtinais). 
ARTICLE 4 : CONDITIONS DE PRELEVEMENT 
Les débits maximum d’exploitation autorisés sont : 

• débit de prélèvement maximum instantané de 20 m3/h, 
• débit de prélèvement maximum journalier de 400 m3/j, 
• débit de prélèvement maximum annuel de 146000 m3/an. 

Les installations doivent disposer d’un système de comptage permettant de vérifier en permanence ces 
valeurs conformément à l’article L.214-8 du code de l’environnement. 
L’exploitant est tenu de conserver trois ans les dossiers correspondant à ces mesures et de les tenir à la 
disposition de l’autorité administrative. 
Les résultats de ces mesures doivent être communiqués annuellement au service de la police de l’eau du 
département. 
ARTICLE 5 : I NDEMNISATIONS ET DROIT DES TIERS 
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires des terrains ou aux occupants concernés par la mise 
en conformité des périmètres de protection sont fixées selon les règles applicables en matière d’expropriation 
pour cause d’utilité publique. Les indemnités dues sont à la charge de la commune de Charmoy. 
ARTICLE 6 : P ERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE  
Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour des installations de 
captage. 
Ces périmètres s’étendent conformément aux indications du plan parcellaire joint au présent arrêté. 
ARTICLE 6.1 : DISPOSITIONS COMMUNES AUX PERIMETRES DE PROTECTION IMMEDIATE, RAPPROCHEE ET ELOIGNEE  
I. Postérieurement à la date de publication du présent arrêté, tout propriétaire ou gestionnaire d’un terrain, 
d’une installation, d’une activité, d’un ouvrage ou d’une occupation du sol réglementé qui voudrait y apporter 
une modification, devra faire connaître son intention à l’Agence Régionale de Santé en précisant les 
caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte directement ou 
indirectement à la qualité de l’eau ainsi que les dispositions prévues pour parer aux risques précités. Il aura à 
fournir tous les renseignements susceptibles de lui être demandés, en particulier l’avis d’un hydrogéologue 
agréé aux frais du pétitionnaire. 
II. Toutes mesures devront être prises pour que la commune de Charmoy et l’Agence Régionale de Santé 
soient avisées sans retard de tout accident entraînant le déversement de substances liquides ou solubles à 
l’intérieur des périmètres de protection, y compris sur les portions de voies de communication traversant ou 
jouxtant les périmètres de protection. 
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III. La création de tout nouveau captage destiné à l’alimentation en eau potable devra faire l’objet d’une 
nouvelle autorisation au titre des codes de l’environnement et de la santé Publique et  d’une nouvelle 
déclaration d’utilité publique. 
ARTICLE 6.2 : PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE 
Le périmètre de protection immédiate est constitué de la parcelle cadastrée suivante de la commune de 
Charmoy et a pour superficie approximative 360 m² : Section AA parcelle n°2. 
Des servitudes sont instituées sur les terrains du périmètre de protection immédiate suivant les prescriptions 
mentionnées en annexe I du présent arrêté. La mise à jour des arrêtés préfectoraux des installations, 
activités et autres ouvrages soumis à autorisation sera effectuée au regard des servitudes afférentes aux 
périmètres de protection définies dans le présent arrêté. 
Les terrains du périmètre de protection immédiate doivent être et demeurer la propriété de la commune de 
Charmoy. 
ARTICLE 6.3 : PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
Le périmètre de protection rapprochée est constitué des parcelles cadastrées figurant en annexe du présent 
arrêté. 
Des servitudes sont instituées sur les terrains du périmètre de protection rapprochée suivant les prescriptions 
mentionnées en annexe II du présent arrêté. La mise à jour des arrêtés préfectoraux  des installations, 
activités et autres ouvrages soumis à autorisation sera effectuée au regard des servitudes afférentes aux 
périmètres de protection définies dans le présent arrêté. 
ARTICLE 6.4 : PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE 
Les limites du périmètre de protection éloignée sont conformes au plan au 1/25000 figurant en annexe du 
présent arrêté et s’étendent sur les communes de Charmoy et Villemer. 
Des servitudes sont instituées sur les terrains du périmètre de protection éloignée suivant les prescriptions 
mentionnées en annexe III du présent arrêté. La mise à jour des arrêtés préfectoraux  des installations, 
activités et autres ouvrages soumis à autorisation sera effectuée au regard des servitudes afférentes aux 
périmètres de protection définies dans le présent arrêté. 

Chapitre 2 : Traitement, Distribution de l’Eau et A utorisation 
ARTICLE 7 : CARACTERISTIQUES DU SYSTEME D ’ADDUCTION ET DES RESERVOIRS D’EAU  
Le réseau de la commune de Charmoy dispose d’un réservoir semi-enterré d’une capacité de 300 m3, 
implanté au lieu-dit « les Allets ». L’eau est ensuite distribuée gravitairement via le réseau communal de 
Charmoy. Une interconnexion vannée existe entre les réseaux de Charmoy et d’Epineau-les-Voves. 
L’eau du captage de « l’enclos de Charmeau » est mélangée avant distribution au niveau du réservoir de 
Charmoy avec celle des forages à l’Albien situés sur Epineau-les-Voves. 
ARTICLE 8 : MODALITES DE LA DISTRIBUTION  
La commune de Charmoy est autorisée, à partir du captage de « l’enclos de Charmeau », à assurer une 
chloration, à effectuer dans le réservoir de Charmoy un mélange avec l’eau des forages à l’Albien d’Epineau-
les-Voves et à distribuer au public cette eau dans le respect des modalités suivantes : 

le réseau de distribution et le réservoir sont conçus et entretenus suivant les dispositions de la 
réglementation en vigueur, 

les eaux distribuées répondent aux conditions exigées par le code de la santé publique et ses textes 
d’applications. 

Le pétitionnaire doit se conformer en tous points au programme de contrôle réglementaire de la qualité de 
l’eau. Les frais d’analyses et de prélèvements sont à la charge de l’exploitant selon les modalités fixées par la 
réglementation en vigueur. 
Les agents des services chargés de l’application du code de la santé publique ont libre accès aux 
installations de production et de distribution d’eau. Ces installations doivent permettre d’effectuer la prise 
d’échantillons dans de bonnes conditions au niveau du captage, en sortie du traitement et au réservoir. 
L’exploitant est tenu de laisser le registre d’exploitation à la disposition des agents chargés de l’application du 
code de la santé publique. 
L’exploitant veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de traitement et de distribution de l’eau 
et met en place une surveillance de la qualité de l’eau distribuée. 
Tout incident ou accident intéressant les installations, de nature à porter atteinte à la qualité de l’eau 
distribuée, doit être déclaré à l’ARS dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
En cas de difficultés particulières ou de dépassements des exigences de qualité, l’exploitant prévient l’ARS 
dès qu’il en a connaissance. Dans ce cas, des analyses complémentaires sont demandées par l’ARS. Elles 
sont financées par la commune de Charmoy. 
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Tout dépassement des limites et références de qualité sur le captage doit faire l’objet d’une enquête pour en 
rechercher l’origine et ne pas engendrer de non-conformité dans le réseau. En cas de persistance de ces 
dépassements dans le réseau, l’autorisation d’utiliser l’eau peut être retirée. 
L’exploitant adresse chaque année à l’ARS un bilan de fonctionnement du système de production et de 
distribution (surveillance et travaux) et indique, pour l'année suivante, les éventuelles modifications apportées 
au programme de surveillance. 
L'exploitant s'assure de la présence permanente d'un résiduel de désinfectant en tout point du réseau. A cet 
effet, il dispose d’un matériel permettant la mesure de résiduel de chlore. L'ensemble de ces mesures est 
consigné dans un carnet sanitaire mis à disposition des agents des services de l’ARS. 
ARTICLE 11  : INFORMATION SUR LA QUALITE DE L ’EAU DISTRIBUEE  
L'ensemble des résultats d'analyses des prélèvements effectués au titre du contrôle sanitaire et les synthèses 
commentées que peut établir l’ARS sous la forme de bilans sanitaires de la situation pour une période 
déterminée sont portés à la connaissance du public selon les dispositions prévues par la réglementation en 
vigueur. 
ARTICLE 12 : MODIFICATION CONCERNANT LES INSTALLATIONS  
Tout projet de modification du système actuel de production et de distribution de l’eau destinée à la 
consommation humaine est déclaré à l’ARS, accompagné d’un dossier définissant les caractéristiques du 
projet. 
La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation du captage ou son 
changement d’affectation, fait l’objet d’une déclaration auprès du préfet et de l’ARS dans le mois qui suit soit 
la cessation définitive, soit l’expiration du délai de deux ans, soit le changement d’affectation. 

Chapitre 3 : Dispositions Diverses 
ARTICLE 13 : R ESPECT DE L'APPLICATION DU PRESENT ARRETE  
Le bénéficiaire du présent acte de déclaration d’utilité publique et d’autorisation veille au respect de 
l'application de cet arrêté y compris des servitudes dans les périmètres de protection. 
ARTICLE 14 : D ELAI ET DUREE DE VALIDITE  
Les installations, activités, dépôts, ouvrages et occupations du sol existants, ainsi que les travaux et 
aménagements décrits doivent satisfaire aux obligations du présent arrêté dans un délai maximum de 2 ans, 
sauf mention particulière précisée aux articles concernés. 
Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage participe à l'approvisionnement 
de la collectivité dans les conditions fixées par celui-ci.  
ARTICLE 15 : N OTIFICATIONS ET PUBLICITE DE L 'ARRETE 
Le présent arrêté est transmis au demandeur en vue de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté. Il 
est notifié sans délai  aux propriétaires ou ayant droits des parcelles concernées par le périmètre de 
protection rapprochée et aux exploitants concernés par les dispositions prévues dans le périmètre de 
protection éloignée. 
Il doit être, sans délai : 

• mis à disposition du public,  
• affiché dans les mairies concernées pendant une durée de 2 mois . 

Par ailleurs, il doit être inséré dans les documents d’urbanisme dont la mise à jour doit être effective dans un 
délai maximum de 3 mois  après la date de signature de Monsieur le Préfet. 
Le procès verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage est dressé par les soins de la mairie de 
Charmoy. 
Un extrait de cet arrêté est inséré, par les soins du Préfet et aux frais du bénéficiaire de l'autorisation, dans 
deux journaux locaux et régionaux. 
Le maître d'ouvrage transmet à l’Agence Régionale de Santé dans un délai de 6 mois  après la date de la 
signature de Monsieur le Préfet, une note sur l’accomplissement des formalités concernant la notification aux 
propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée, l'insertion de l'arrêté dans 
les documents d’urbanisme. 
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ARTICLE 16 : S ANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON -RESPECT DES DISPOSITIONS FIGURANT DANS LE PRESENT 
ARRETE 
En application de l’article L.1324-3 du code de la santé publique, le fait de ne pas se conformer aux 
dispositions des actes portant déclaration d’utilité publique est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende. 
En application de l’article L.1324-4 du code de la santé publique le fait de dégrader des ouvrages publics 
destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser introduire des matières susceptibles de 
nuire à la salubrité dans l’eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, 
des réservoirs d’eau servant à l’alimentation publique est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € 
d’amende. 
En application de l’article R 216-12 du code de l’environnement, est puni de l'amende prévue pour la 
contravention de la 5e classe le fait de réaliser un ouvrage, une installation, des travaux ou d'exercer une 
activité soumis à autorisation ou à déclaration sans se conformer au projet figurant dans le dossier déposé 
par le pétitionnaire ou le déclarant, au vu duquel la demande a été autorisée ou le récépissé délivré ainsi que 
le fait de ne pas prendre les mesures correctives ou compensatoires prévues par ce projet.  
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de Dijon (22, rue d’Assas – 21000 DIJON) : 

• en ce qui concerne la déclaration d’utilité publique, par toute personne ayant intérêt à agir, dans 
un délai de deux mois à compter de son affichage ; 

• en ce qui concerne les servitudes d’utilité publique, par les propriétaires concernés, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ; 

• en ce qui concerne l’autorisation délivrée au titre du code de l’environnement (art-L.214-1 à 
L.214-6, L.214-8, L.215-13) : 

- par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
- par les tiers, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de l’arrêté, 
ce délai étant le cas échéant prolongé jusqu’à la fin d’une période de 6 mois suivant la mise 
en activité de l’installation. 

Toute personne peut également saisir, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la 
publication du présent arrêté :  
le Préfet de l'Yonne d’un recours gracieux, 
les ministres chargés de la santé et de l’environnement d’un recours hiérarchique. 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite. Un recours contentieux peut 
alors être déposé auprès du tribunal administratif de DIJON, 22 rue d'Assas dans le délai de deux mois à 
compter de la date du rejet implicite ou à compter de la date de réponse explicite de l’administration. 

 
ANNEXE I : 

Servitudes instituées dans le périmètre de protecti on immédiate 
 

Le périmètre de protection immédiate (parcelle AA 2) doit être entièrement équipé d’une clôture d’une hauteur 
minimale de 2 m et doit être muni d’un portail fermant à clé. Les clôtures et portails doivent être maintenus en 
bon état. 
Les têtes de puits doivent être maintenues étanches et fermées avec un cadenas. 
Les eaux pluviales de la voirie ne doivent pas pénétrer, en cas de fortes précipitations, à l’intérieur du PPI. Le 
cas échéant, un aménagement doit être prévu à cet effet. 
Au moins un panneau d’information est posé dans le périmètre, portant l’inscription « captage pour 
l’alimentation en eau potable ». 
Toute activité à l’intérieur du périmètre de protection immédiate est interdite à l’exception de celle liée à la 
gestion et à l’entretien des ouvrages, celle-ci ne pouvant être effectuée que par du personnel habilité et 
autorisé par le bénéficiaire de la DUP. 
Les capots des regards doivent être fermés et verrouillés. 
Aucun véhicule ne peut être parqué et tout véhicule de chantier circulant ne doit présenter de défauts ou de 
fuites. 
L’entretien du terrain doit se faire sans l’utilisation de produits phytosanitaires. 
Les ouvrages et bâtiments présents de ce périmètre doivent être équipés d’un système de téléalarme. 
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ANNEXE II : 

Servitudes instituées dans le périmètre de protecti on rapprochée 
 

Outre l’application de manière stricte (sans possibilité de dérogation) de la réglementation générale, ce 
périmètre dispose d’une réglementation spécifique : 
Les activités, aménagements ou dépôts suivant sont interdits sur l’ensemble du périmètre de 
protection rapprochée : 

• L’ouverture de carrières ou d’excavations, 
• La création d’étangs et de bassins, y compris ceux pour l'irrigation, 
• La création de nouveaux points de prélèvements d’eau superficielle et souterraine, 
• Le rejet d’eaux usées non traitées, 
• Les dépôts d’ordures ménagères, les centres de stockage de déchets y compris pour les 

déchets inertes, 
• La création de dépôts de tous produits susceptibles d’altérer la qualité de l’eau par infiltration ou 

ruissellement, en particulier : 
• Les dépôts d’engrais, de pesticides ou de produits chimiques, 
• Les dépôts, directement sur le sol, de substances organiques fermentescibles 

destinées à la fertilisation des sols au-delà de 1 m3, 
• La création de stockages d’hydrocarbures d’usage privé ou ouvert au public (station 

service), 
• L’épandage de toute matière potentiellement polluante sous forme liquide : lisiers, boues de 

station d’épuration, amendements organiques, etc. à moins qu’une étude spécifique permettre 
de déterminer des dosages garantissant la préservation de la qualité de la ressource en eau, 

• tout système ou dispositif de drainage participant à l’augmentation de la vitesse de transfert des 
eaux superficielles vers le captage, 

• l’abreuvage direct des animaux par pénétration dans les cours d’eau, 
• les nouvelles installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et celles 

entrant dans le cadre de la Loi sur l’Eau et soumises à autorisation, 
• le défrichement autre que celui nécessaire à l’entretien des bois et celui nécessaire pour 

l’entretien des ouvrages de captage et des périmètres de protection immédiate, 
• la destruction des haies, taillis, bois. Leur entretien est autorisé. 

Sur l’ensemble du périmètre de protection rapproché e, les activités, aménagements ou dépôts 
suivant sont soumis à l’avis de l’ARS et si besoin à l’avis d’un hydrogéologue agréé : 

• L’installation de terrains de camping, 
• La création et l’extension de cimetières, 
• Les terrassements dont la superficie est supérieure à 100 m2 et dont la profondeur est 

supérieure à 2 m par rapport au sol, 
• l’ouverture et l’extension de pistes ou de routes privées hormis les chemins agricoles, 
• l’élargissement ou l’approfondissement de fossés au-delà d’une largeur en base de 1 m et 

d’une profondeur de 2 m par rapport à la cote du terrain naturel. 
Autres dispositions : 
Les dépôts de fumier doivent être stockés à l’extérieur du périmètre de protection rapprochée ou sur une aire 
étanche. 
Les talwegs et vallons ne doivent pas être recalibrés ou curés jusqu’à la roche mais doivent recevoir 
uniquement un débroussaillage léger. 
L’utilisation d’herbicides pour l’entretien des chaussées, des dispositifs de protection et de signalisation 
routière, des fossés et des espaces publics est interdite ou fait l’objet d’un plan soumis à l’avis de l’ARS. Les 
talus de bords de routes doivent être entretenus mécaniquement. 
Tous les puits et forages privés doivent être équipés : 

• D’une hauteur de tubage ou de buse en béton d’au moins 1 m par rapport au sol ; 
• D’une cimentation sur 0,50 m d’épaisseur à la base du tubage ou de la buse en béton ; 
• D’une fermeture avec  un capot sécurisé à l’aide d’un cadenas. 

Les puits abandonnés doivent être comblés avec des matériaux totalement inertes sur les ¾ de l’ouvrage 
puis avec un coulis de ciment-bentonite. 
Les terrains actuellement boisés, non constructibles ou occupés par de la prairie ne doivent pas changer de 
vocation. 
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ANNEXE III : 

Servitudes instituées dans le périmètre de protecti on éloignée 
 
Tout incident survenu dans les périmètres de protection rapprochée et éloignée (notamment les éventuels 
accidents pouvant générer une pollution au niveau de la RD606) doit être signalé sans délai à la collectivité et 
aux services préfectoraux. 
Pour les zones agricoles, la commune doit engager des actions préventives (limitation des intrants azotés) 
avec les agriculteurs exploitant les terrains situés en périmètre de protection rapprochée et éloignée, afin de 
tendre vers des teneurs en nitrates au captage inférieures à 50 mg/l. 
Il est recommandé de constituer les dépôts de fumiers sur stockage étanche. 
Seront soumises à une étude d’incidence (avec l’avis d’un hydrogéologue agréé), les installations et 
aménagements suivant : 

• les plans d’eau, quelque soit leur superficie, 
• tout nouvel ouvrage de prélèvement d'eau souterraine, d'injection ou d'infiltration quelle que soit 

sa profondeur, sauf les dispositifs d'assainissement non collectifs qui auront fait l'objet d'une 
étude préalable de sol, 

• les changements d’usages des sols suivant : la destruction des prairies ou des boisements, ou 
l’implantation de nouvelles constructions. 

L’utilisation de pesticides pour l’entretien des infrastructures de transport est interdite. 
Tout forage d’eau ou géothermique doit se faire dans le strict respect des normes applicables. 

 
ANNEXE IV :  

Documents parcellaires et cartographie 
 

 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 11 du 27 novemb re 2015 

 
 
 

37 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 11 du 27 novemb re 2015 

 
 
 

38

 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 11 du 27 novemb re 2015 

 
 
 

39 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 11 du 27 novemb re 2015 

 
 
 

40

 

 

 


